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(54)  Convecteur  radiant  à  pétrole  à  mèche  associé  à  un  thermostat  

(57)  L'invention  concerne  un  appareil  de  chauffage 
à  pétrole,  caractérisé  en  ce  qu'il  consiste  en  un  convec- 
teur  radiant  à  pétrole  à  mèche  combiné  à  un  thermostat 

d'ambiance  (1),  ledit  thermostat  d'ambiance  (1)  com- 
mandant  un  actionneur  (3)  permettant  un  allumage  et 
un  arrêt  dudit  convecteur  radiant  à  pétrole  à  mèche  de 
manière  automatique  et  thermostatée. 
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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  appareil  de 
chauffage  au  pétrole. 

L'invention  concerne  plus  précisément  les  convec- 
teurs  radiants  à  pétrole  à  mèche  qui  sont  des  systèmes 
de  chauffage  très  efficaces.  Leur  principe  est  basé  sur 
une  mèche  imbibée  de  pétrole  qui  assure  une  arrivée 
de  combustible  à  la  base  du  brûleur.  A  ce  stade,  il  y  a 
vaporisation,  et  un  mélange  air/pétrole  assure  une  com- 
bustion  quasi-complète. 

Ces  appareils  sont  également  très  conviviaux  car 
ils  ne  nécessitent  aucun  raccordement  électrique,  ni 
aucun  raccordement  à  un  conduit  d'évacuation  compte 
tenu  de  la  propreté  des  gaz  de  combustion.  De  ce  fait, 
ils  sont  aisément  transportables. 

Actuellement,  on  ne  peut  pas  ou  peu  régler  la  quan- 
tité  de  chaleur  produite  par  un  poêle  à  mèche  et  surtout, 
il  n'existe  pas  sur  le  marché  d'appareil  commandé  par 
un  thermostat  d'ambiance  permettant  de  réguler  une 
température  dans  une  pièce  ou  une  habitation. 

Pour  profiter  du  confort  offert  par  le  thermostat 
d'ambiance  sur  ces  appareils  de  chauffage  au  pétrole, 
il  est  nécessaire  d'utiliser  un  appareil  à  injonction  élec- 
tronique  beaucoup  moins  performant  et  moins  écono- 
mique  à  l'achat  et  à  l'utilisation. 

Par  ailleurs,  le  document  WO  86  05860  divulgue  un 
dispositif  de  sécurité  pour  poêle  à  paraffine  comportant 
des  moyens  électroniques  combinés  à  un  thermostat, 
ledit  thermostat  répondant  à  une  détection  de  la  tempé- 
rature  de  la  mèche  et  non  de  la  pièce.  Il  ne  s'agit  donc 
pas  d'un  système  permettant  de  réguler  la  température 
dans  une  pièce  ou  une  habitation. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  permettre  un 
fonctionnement  thermostaté  et/ou  programmable  des 
convecteurs  radiants  à  pétrole  à  mèche  ,  en  fonction  de 
la  température  de  la  pièce,  sans  raccordement  à  une 
énergie  auxiliaire. 

Conformément  à  l'invention,  ce  but  est  atteint  par 
un  nouvel  appareil  de  chauffage  à  pétrole,  caracténsé 
en  ce  qu'il  consiste  en  un  convecteur  radiant  à  pétrole 
à  mèche  combiné  à  un  thermostat  d'ambiance,  ledit 
thermostat  d'ambiance  commandant  un  actionneur  per- 
mettant  un  allumage  et  un  arrêt  dudit  convecteur  radiant 
à  pétrole  à  mèche  de  manière  automatique  et  thermos- 
tatée. 

Plus  particulièrement,  le  thermostat  d'ambiance 
comprend  essentiellement  un  capteur,  un  analyseur,  un 
moyen  de  commande  et  un  moyen  de  contrôle  et  l'ac- 
tionneur  comprend  essentiellement  un  moteur,  un  mé- 
canisme  agissant  sur  la  mèche  du  convecteur  radiant  à 
pétrole  et  un  allumeur. 

De  façon  optionnelle,  le  thermostat  d'ambiance  est 
couplé  à  des  moyens  de  programmation  et  éventuelle- 
ment  à  des  moyens  de  télécommande. 

En  outre,  et  de  façon  préférentielle,  on  prévoit  un 
mécanisme  de  manoeuvre  de  l'allumeur  écartant  celui- 
ci  pendant  le  fonctionnement  de  l'appareil. 

On  comprendra  mieux  l'invention  à  l'aide  de  la  des- 
cription  qui  suit  faite  en  référence  aux  figures  annexées 
suivantes  : 

s  -  figure  1  :  schéma  fonctionnel  des  composants 
électroniques  d'un  appareil  conforme  à  l'invention, 
figure  2  :  vue  d'ensemble  des  moyens  essentiels 
mis  en  oeuvre  dans  un  mode  de  réalisation  non  li- 
mitatif  de  l'invention. 

10 
On  se  reportera  d'abord  à  la  figure  1  . 
Le  principe  de  l'invention  est  basé  sur  un  système 

mécatronique,  car  utilisant  à  la  fois  l'intelligence  des 
composants  électroniques  et  la  commande  fiable  mé- 

15  canique. 
Un  thermostat  (1)  comprend  essentiellement  un 

capteur  (1a),  un  analyseur  (1  b),  un  moyen  de  comman- 
de  (1c)  et  un  moyen  de  contrôle  (1d). 

Le  thermostat  (1)  est  relié  à  une  source  d'énergie 
20  autonome  (2). 

Cette  source  d'énergie  peut  prendre  la  forme  d'un 
ensemble  de  deux  piles  de  1  ,5  V. 

Toute  la  conception  électronique  et  la  commande 
motorisée  est  développée  autour  d'éléments  à  faible 

25  consommation  de  courant  et  fonctionnant  sous  3  V. 
En  aval  du  thermostat  se  trouve  un  actionneur  (3) 

qui  est  commandé  par  ledit  thermostat  (1  )  et  qui  permet 
un  allumage  et  un  arrêt  du  convecteur  à  pétrole  à  mèche 
de  façon  automatique  et  thermostatée. 

30  Cet  actionneur  (3)  comprend  essentiellement  un  or- 
gane  moteur  (3a),  un  mécanisme  (3b)  agissant  sur  la 
mèche  du  convecteur  radiant  à  pétrole  et  un  allumeur 
(3c). 

Le  fonctionnement  d'un  appareil  conforme  à  l'inven- 
35  tion  est  alors  le  suivant  : 

On  sélectionne  la  température  ambiante  désirée. 
La  gestion  électronique,  en  intégrant  la  température  am- 
biante,  l'hystérésis  défini  et  le  temps  de  fonctionnement 
de  l'appareil,  commande  la  mise  en  marche  ou  l'extinc- 

40  tion  de  l'appareil  en  agissant  sur  la  position  de  la  mèche 
par  l'intermédiaire  de  l'organe  moteur. 

Ainsi  on  peut  atteindre  et  maintenir  la  température 
souhaitée  dans  une  habitation  de  façon  automatique  et 
autonome  puisque  l'ensemble  fonctionne  avec  les  deux 

45  piles. 
En  option,  le  thermostat  (1)  pourra  être  associé  à 

un  moyen  de  programmation  (4a). 
On  pourra  ainsi  programmer  les  températures  sou- 

haitées  dans  l'habitation  à  différents  moments  de  la  jour- 
so  née  et/ou  sur  toute  la  semaine. 

Le  moyen  de  programmation  (4a)  peut  consister  par 
exemple  en  une  carte  paramétrable  ou  en  un  système 
de  programmation  à  affichage  digital  et  à  sélection  par 
boutons  de  commande. 

55  L'ensemble  de  ces  techniques  permet  d'obtenir  un 
convecteur  radiant  à  pétrole  à  mèche  thermostatée  et/ 
ou  programmable  sur  une  semaine  sans  aucun  raccor- 
dement  électrique,  puisque  tout  fonctionne  sur  piles. 
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Selon  une  autre  option,  on  peut  prévoir  en  outre  un 
moyen  de  télécommande  (4a). 

On  se  reportera  à  présent  à  la  figure  2  montrant  en 
situation  les  différents  organes  d'un  mode  de  réalisation 
non  limitatif  de  l'invention. 

Le  mécanisme  de  commande  manuelle  des  con- 
vecteurs  est  remplacé  par  un  mécanisme  complet  dont 
tous  les  organes  sont  montés  sur  une  platine  (5). 

Les  donnée  de  sortie  d'une  carte  électronique  (7) 
sont  transmises  par  des  fils  conducteurs  (8)  à  un  moteur 
(6)  lui-même  relié  mécaniquement  par  une  interface 
(11)  à  un  bras  (9)  de  montée  et  descente  de  la  mèche 
(10).  Le  moteur  (6)  peut  fonctionner  avec  les  piles  inté- 
grées  à  l'appareil. 

L'interface  mécanique  (1  1  )  est  un  ensemble  à  roues 
dentées,  pignon,  bielles  et/ou  cames  ne  comportant 
aucune  difficulté  de  calcul  et/ou  de  mise  en  oeuvre,  et 
permettant  la  manoeuvre  de  la  mèche  tout  en  conser- 
vant  la  possibilité  d'une  descente  rapide  en  cas  d'ano- 
malie  (renversement,  taux  de  Co,  sécurité  ou  autre...). 

Le  mécanisme  de  l'interface  (1  1  )  intègre  également 
un  système  de  manoeuvre  (1  2)  de  l'allumeur  pour  l'écar- 
ter  pendant  le  fonctionnement.  Ce  dispositif  de  manoeu- 
vre  (12)  autorise  une  position  "sorti"  à  l'allumage  et  "ren- 
tré"  pendant  les  autres  moments.  Cela  évite  des  prises 
d'air  néfastes  à  la  combustion  et  la  dégradation  de  l'al- 
lumeur. 

La  carte  électronique  (7)  peut  intégrer  au  moins 
tous  les  composants  décrits  précédemment  :  capteur 
(1a),  analyseur  (1b),  moyen  de  contrôle  (1c)  et  éven- 
tuellement  programmation  (4a). 

La  carte  électronique  (7)  permet  en  outre  d'utiliser 
des  opto-couples  montés  sur  le  bras  (9)  de  montée  et 
descente  de  la  mèche,  afin  de  vérifier  si  la  mèche  est 
en  position  correcte  déterminée  par  la  carte  électroni- 
que. 

Sur  des  moyens  de  sécurité  de  l'art  antérieur,  la  po- 
sition  de  la  mèche  n'était  pas  détectée  mais  présumée 
d'après  le  temps  qu'elle  mettait  à  se  déplacer. 

Pour  assurer  pleinement  son  rôle  d'économie 
d'énergie,  de  confort  d'utilisation  et  de  régulation  com- 
patible  avec  l'efficacité  du  convecteur  radiant  à  mèche, 
l'ensemble  de  détection  et  de  commande  doit  prendre 
en  compte  : 

la  variation  de  température  ambiante, 
les  cycles  de  chauffage  minimum  et  maximum, 
le  positionnement  mécanique  de  la  mèche  : 
pour  l'allumage, 
pour  la  régulation, 
pour  la  sécurité, 
la  priorité  à  la  sécurité  passive, 
le  contrôle  et  la  gestion  de  l'allumage  et  de  l'absorp- 
tion  d'odeur, 
l'auto-contrôle  de  l'électronique. 

Les  avantages  de  la  présente  invention  par  rapport 
à  l'art  antérieur  sont  nombreux  et  notamment  : 

le  thermostat  est  autonome  par  rapport  à  des  sour- 
ces  d'énergie  extérieures,  ce  qui  confère  une  par- 
faite  indépendance  au  système, 
l'utilisation  de  l'invention  permet  d'avoir  une  action 

s  et  un  contrôle  sur  plusieurs  organes  (mouvement 
de  mèche,  allumeur,  absorbeur  d'odeur,  etc..)  et  un 
contrôle  de  ces  actions, 
tout  en  gardant  l'autonomie  du  procédé,  on  peut 
ainsi  atteindre  et  réguler  une  température  ambiante 

10  précise  intégrant  toutes  les  sécurités  inhérentes  à 
ces  produits, 
outre  le  confort  important  que  cela  procure,  il  en  dé- 
coule  également  de  grandes  économies  d'énergie 
(de  l'ordre  de  30  %)  par  rapport  aux  appareils  non 

15  équipés  de  l'invention  et  qui  ne  s'éteignent  que  par 
manque  de  combustible  ou  par  action  de  l'utilisa- 
teur. 

Par  ailleurs,  les  organes  de  mise  en  oeuvre  décrits 
20  ne  sont  pas  limitatifs,  on  peut  prévoir  d'utiliser  des  équi- 

valents  techniques.  Atitre  d'exemple,  on  peut  remplacer 
le  moteur  (6)  par  un  ensemble  mécanique  thermosen- 
sible  à  dilatation  ou  par  tout  organe  moteur  équivalent. 

25 
Revendications 

1.  Appareil  de  chauffage  à  pétrole,  caractérisé  en  ce 
qu'il  consiste  en  un  convecteur  radiant  à  pétrole  à 

30  mèche  combiné  à  un  thermostat  d'ambiance  (1  ),  le- 
dit  thermostat  d'ambiance  (1)  commandant  un  ac- 
tionneur  (3)  permettant  un  allumage  et  un  arrêt  du- 
dit  convecteur  radiant  à  pétrole  à  mèche  de  manière 
automatique  et  thermostatée. 

35 
2.  Appareil  de  chauffage  au  pétrole  selon  la  revendi- 

cation  1,  caractérisé  en  ce  que  le  thermostat  (1) 
comprend  essentiellement  un  capteur  (1a),  un  ana- 
lyseur  (1b),  un  moyen  de  commande  (1c)  et  un 

40  moyen  de  contrôle  (1d). 

3.  Appareil  de  chauffage  au  pétrole  selon  la  revendi- 
cation  2,  caractérisé  en  ce  que  le  thermostat  (1  )  est 
relié  à  une  source  d'énergie  autonome  (2). 

45 
4.  Appareil  de  chauffage  au  pétrole  selon  la  revendi- 

cation  3,  caractérisé  en  ce  que  la  source  d'énergie 
est  un  ensemble  de  deux  piles  de  1  ,5  V. 

so  5.  Appareil  de  chauffage  au  pétrole  selon  l'une  des  re- 
vendications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  le  ther- 
mostat  est  couplé  à  des  moyens  de  programmation 
(4a). 

55  6.  Appareil  de  chauffage  au  pétrole  selon  l'une  des  re- 
vendications  1  à  5,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  couplé 
à  une  télécommande. 

3 
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7.  Appareil  de  chauffage  au  pétrole  selon  la  revendi- 
cation  1  ,  caractérisé  en  ce  que  l'actionneur  (3)  com- 
prend  essentiellement  un  moteur  (3a),  un  mécanis- 
me  (3b)  agissant  sur  la  mèche  du  convecteur  ra- 
diant  à  pétrole  et  un  allumeur  (3c).  s 

8.  Appareil  de  chauffage  au  pétrole  selon  l'une  des  re- 
vendications  1  à  7,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte 
en  outre  un  mécanisme  de  manoeuvre  (12)  de  l'al- 
lumeur  écartant  celui-ci  pendant  le  fonctionnement  10 
de  l'appareil. 
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